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"L'ACADÉMIE DES BÉNÉVOLES"
C'EST QUOI ?

. Répondre aux besoins de formation identifiés et veiller à 
ce que la mise en place s’effectue de manière concertée, 
afin d’optimiser la participation.
. Permettre d’acquérir des connaissances nécessaires 
à la gestion administrative, financière et humaine d’une 
association.
. Proposer une offre de formations ciblées :  
dirigeants, volet sportif, management, prospective 
associative…

DÉVELOPPER LES COMPÉTENCES
DES ASSOCIATIONS SPORTIVES LOCALES

L’Académie des Bénévoles se veut innovante. Elle s’appuie  
sur deux notions essentielles : « Ressources » et « Synergies ».
Ces deux notions concentrent tout le sens du projet  
d’« Académie des Bénévoles ».

Le projet a pour vocation de soutenir l’action des associations sportives locales  
par le conseil, la formation, le soutien logistique… notamment auprès des dirigeants associatifs.
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"L'ACADÉMIE DES BÉNÉVOLES", 

C'EST QUOI ?

L'ACADÉMIE DES BÉNÉVOLES, COMMENT ?

Développer les compétences 
des associations sportives locales

. Mettre en place un dispositif d’accompagnement  
  individualisé ou collectif :
En fonction des problématiques, besoins ou structuration des associations sportives.

. Partager les bonnes pratiques et les valoriser :
Des actions innovantes à mettre en œuvre en co-construction avec les partenaires et le monde associatif.

. Rénover le statut de dirigeant :
Un statut de dirigeant entrepreneur afin de développer de manière efficace et claire sa structure, 
impliquer les dirigeants associatifs sur les notions de mutualisation.

. Mutualiser les fonctions supports, les compétences et les moyens matériels :
Les clubs sportifs ont développé des services supports nécessaires à leurs activités : 
Ressources Humaines, communication, finances-gestion.
Une coopérative pour les moyens de transport (Office du Sport).
Un éclairage sur les savoirs et savoir-faire.

. Un processus de professionnalisation :
- des activités (structuration du projet),
- des acteurs (développement des compétences),
- de la structure (optimisation du fonctionnement).

. Des éléments de fragilité à consolider :
- La professionnalisation du secteur associatif sportif.
- Le développement de l’emploi s’inscrit dans le cadre de structures 
   de petites tailles très fortement ancrées dans une culture du bénévolat.
- La finalité n’est pas l’emploi obligatoirement, mais le projet de la structure.


